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Etude affaire 
 
 
 
Affaire N° 02   
 
Rencontre :  JS BISKRA- IRB TIMGAD (SENIORS)  
du 05/04/2013 
 

Réserves formulées par le club IRBT à l’encontre du joueur  BOUHAFIANE MOHAMED  LN°302620 du club JSB 
au motif qu’il a participé à la dite rencontre alors qu’il était sous le coup d’une suspension (Match S A S) lors de la 
de la rencontre  JSB- IRBT  DU:05/04/2013..  
 

 Réserve recevable en la forme 
 Au fond  
 Infondées : 
 Insuffisamment motivées  sur la feuille de match. 

Non conformes à l’article 84 des R/G de la F A F 
 
Par ces motifs La CRQ : 
 
Rejette les réserves du club IRB TIMGAD 
 Maintient le résultat acquis sur le terrain. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Président 
R.ABDESSEMED 

Le Secrétaire 
 M.HAMOUDA 
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CRQ 1 
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